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Honsiel..1rle Pr-ésident ,
s. ~:' :~r"'t/'

1r~ ,
("." ./ ç

l
1

J'ai l'honneur de vous fr-ansmettr-e, ci-joi::'lt, un
/". décret ordonnant la pr-éserrt at.i on à l' AssembLée nat i onal e d'un

1 rojet de loi autorisal'lt le Président de la Rép~blique à
approuver l'accord de coopération cultvxelle et scientifique
entre le Gouvernement de la République du .sénégal et le
Gouvernement des Etats-Unis du Mexique, signé à He;dco, le
21 mai 1975.

r -~

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblé~ nationale.

Veuillez agréer, Honsi eur- le Président, l' as sur-ance
de ma haute considération.

D A K A R

Monsi eur AmadouCissé DIA
Président de l' Assem'vLée

nationale

Cf loi n° 1975/113 du 20 decembre 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



(-
;;;

REPUBLIQUEDU SENEGAL.. .
PRIMATUIm--- NO 75 - 1030 !PM.SGG.SL

SECRETARIATGENERALDU GOUVERNEMENT

10 __) ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi auto~isant
le Président de la République à approu-
ver l'accord de coopération culturelle
et scientifique entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gou-
vernement des Etats-Unis du Mexique,
signé à Mexico, le 21 mai 1975

LE PRESIDENTDE Li\ REPUBLIQUE,

-- ... ~~

vu la Constitution

!lJ )ECRETE

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
Affaires étrangères, qui est chargé d' en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrnagères et le Ministre d'Etat
chargé des relations avec les Assemblées sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de 1t exécution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 10 OCTOBRE1975

Pël:i' 1e Président de la Répub:J4.que
k Premi E'.r Mini su e

Léopold Sédar SENGHOR

\

\ "'---ADdou DIOm:

Le Ministre d'Etat chargé des Relations
avec les Assemblées

'i\

l1agatte Lü

. ,
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

JVUNISTEREDES AFFAIRES ETRANGERES

EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la

République à approuver l'accord de coopération
et scientifique

culturelle/entre le gouvernement du Sénégal et

le gouvernement des Etats - Unis l'/1:exicains,

signé à rAexico, le il1 Mai 1975~

Le Gouvernement d.u Sénégal et le Gouvernernent des Etats Unis

Mexicains, soucieux de développer leurs relations dans les domaines culturel

et scientifique ont conclu le présent accord à Me)::ico, le 21 Mai l.975.

Aux termes de l'accord, l eo deux Parties favoriseront les échanges

de professeurs, de spécialistes et d'étudiants entre leurs uriive r s it é n et leurs

éta.bl is s ernerrtu d'enseignement supérieur et faciliteront la participation 2 l~

ci 'hommes de science et de chercheurs aux s eeaion s de stage et de formation

professionnelle organisées dans leurs pays respectifs.

Elles favo r îs e r ont égatement :

- l'échange de livres, de revues périodiques, de pièces archéolo-

giques"de films culturels, s cierit.ifii.quee et éduc at.if s , et de musique enregistrée.

- l'échange ci 'animateurs 3.e rnouve m ent s d.e jeunes se et ci 'institu-

t ion s socio-éducatives.

- l'organisation de compétitions sportives qui n'auront pao de

caractère pr-ofe s sionne l ,

- Elles encourageront la coopération entre leurs organismes

nationaux ce raè.iodiffusion et o.e télévision.

..../
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Chaque partie facilitera, sur son territoire, l'organisation par
i

l'autre, d'expositions artistiques, de concerts et de représentations

théâtrales, notamment par le biais cie semaInes cultu r eLle a,

Les deux parties échangeront toute information sur leur civilisa-

tion respective et favoriseront l'échange d'expériences dans les domaines

de l'alphabétisation et de l'organisation des populations en vue de leur parti-

cipation aux actions de développement, et l'envoi de missions de spécialistes

pour étudier les problèmes de la structuration de l'encadrement rural.

Elles s'engagent à maintenir une étroite collaboration et à établir

le régime réciproque le plus convenable en vue de réprimer le trafic illégal

d'oeuvres d'art, de documents et autres objets de valeur historique.

Une commission mixte ~era chargée d'élaborer le programme des

aetions à entreprendre, d'en apprécier les résultats et de proposer éven-

tuellement toute mesure susceptible ci'améliorer le bon fonctionnement de

l 'a cco r d,

Le présent accord. est valable pour une durée de cinq ans, r-enou»

velable, par tacite reconduction d'année en année tant que l'une des Parties

ne l'aura pas dénoncé avec un préavis de six mois avant son expiration.

Il entre dans le cadre du dialogue entre les peuples, pour une

meilleure connaissance mutuelle dont le Sénégal est un fervent défen.s euz-,

Aussi ai-je l'honneur de vous soumettre le projet de loi autorisant le Présider:'

de la République à l'approuver.

Fait à Dakar, Ie, l~ ~J.u.ip.l~7~.~

Le Ministre des Affaires ~trangères

.j.--'
_---;. - 1

1, .
; \~.,.·r....

./
Assane BEeK
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

- I VO L E GIS LAT U R E -

RAPPORT

fait au nom de

l'intercommission constituée par les Commissions des Affaires Ztran-
gères, de la Législation des Affaires Economiques, de ltEducation
et des Travaux Publics.

SUR

LE PROJET DE LOI N° 59/75
autorisant le Président de la République à approuver l'accord de
Coopération Culturelle et Scientifique entre le Gouvernement de la
RépUblique du Sénégal et le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique,
signé à Mexico, le 21 Mai 1975.-

par

Aw a THIAl'/l

RAPPORTEUR
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Monsieur Le PRESIDENT,
~es Chers Coll~gues,

La Commission des Affaires ~trangères s'est réu-
nie le 6 Novembre 1975, afin d'examiner le projet de loi nO 59/75
autorisant le Président de la République à approuver l'accord de
Coopération culturelle et scientifique entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement des Etats-Uni ••du l"~exique
signé à MexiCOi le 21 Mai 1975.

De l'exposé des motifs, il ressort que les deux
gouvernements soucieux de developper.leurs relations dans les do-
maines culturel et scientifique, ont conclu le présent accord à

Mexico le 21 Mai 1975~

Aux termes de cet accord, les deux parties favo-
riseront les échanges de professeurs, de spécialistes et d'étudiants
entre leurs universités et leurs établissements d'enseignement su-
périeur et faciliteront la participation des 20mmes de science et
de chercheurs aux sessions de stage et de formation professionnelle
organisé~ dans leurs pays respectifs.

Elles favoriseront également :

- l'échange deli~r0~~ de revues périodiques de
pièces archéologiques, de films culturels, scientifiques et éduca-
tifs et de musique enregistrée.

- l'échange d'animateurs de Lo uvern ant s de jeu-
nesse et d'institutions socio-éducatives.

- l'organisation de compétitions sportives qui
niauront pas de caractère professionnel.

.../ ...
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- Elles encourageront la coopération entre leurs

organismes nationaux de radiodiffusion et de télévision.

Chaque partie facilitera, sur son territoire
l'organisation par l'autre, d'expositions artistiques, de concerts
et de représentations théâtrales, notamment par le biais de semai-
nes culturelles.

Les deux parties échangeront toute information
sur leur civilisation respective et favoriseront l'échange d'ex-
périences dans les domaines de l'alphabétisation et de l'organisa-
tion des populations en vue de leur participation aux actions de
développement et l'envoi de missions de spécialistes pour étudier
les problèmes de la structuration de l'encadrement rural.

Une commission mixte sera chargée d'élaborer le
programme des actions à entreprendre d'en apprécier les résultats
et de proposer éventuellement toute mesure susceptible d'améliorer
le bon fonctionnement de l'accord.

Les commissaires se sont félicités de la signa-
ture de cet accord, qui entre dans le cadre du dialogue entre les
peuples pour une meilleure connaissance mutuelle dont le Sénégal
est un fervent défenseur.

Il nta suscité aucune discussion aussi notre com-
Dission qui a adopté .~ présent projet de loi, vous demande d'en

~
faire autant.

RAPPORT~UR
Awa TI-ITAN
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
(J~

Un Peuple - Un But - Une Foi f\~ Il

~ /7 / L7

N° ce

autorisant le Président de la République
à approuver l'accord de coopération cul-
turelle et scientifique entre le Gouver-
nement de la aépublique du Sénégal et
le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique
signé à Mexico, le 21 Mai 1975/-

ASSEMBLEE NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté; en sa séance du
Jeudi 4 Décembre 1975 la loi dont le teneur suit:

ARTICLE UNIQUE
Le Président de la République est autorisé à

approuver l'accord de coopération culturelle et scientifique entre le
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement des
Etats-Unis du Mexique signé à Mexico, le 21 Mai 1975.-

DAKAR, 10 4 Décembre 1975

Le Président de Séance

Etienne CARVALHO. '

...,.~-",-"""--,,
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DE LA

ACCORD DE COOPERATION CULTTffiELLE ET SCIENTIFIQUE :2:1TTR8 LE GOUVf!RNEJ:!lE1TT

REPrmIiIQ1T::J DU SENEGAL ET LE GotTVEJ.-qrmI:El'iJTDES ETATS

mus I>lEXICAINS

Le Gouvernement du Sûnégd et le Gouvernement des Etds Unis du Norique, consi-
dérant les liens d'wnitié et de sol.Ldar-i,té existant entre los deux pnys et soucieux
de développer leurs relations dons les dOITk~inesculturel et scientifique sont convenus
de ce qui suit:

ARTICLE l

Les deux Pcxties s'engngent à développer dans toute ln mesure du possible ln
coopérntion entre les deux pays, èl~s les domaines de la culture, de l'~ducation et de
la science.

ARTICLE II

Les deux parties fnvoriseront des échDnges de professeurs, de chercheurs, de
spécialistes et dlétudinnts entre leurs U:.,iversités, leurs étnblissements d'enseignement
Supérieur, ainsi que leurs instituts de recherche.

ARTICLE III

Les deux partiez faciliteront la pnrticipation des diplomos dlUlliversité, des
hommes de science et dos chercheurs aux sessions de stnge et Qe formation professionnelle
orgam.séee dans leurs pays respectifs.

ARTICLE IV

Les detL~parties échangeront toute inforUk~tion utile en \~le de la concltillion
d'un accord spécid stœ l'équivalence des diplomés et des certificats délivrés par leurs
centres d'enseignement. Les modalités de ces échanges seront fixés par la Commission
mixte.

ARTICLE V

Chacune des deQx Parties accorde chaque Wh~ée d~s la limite du possible des
bourses atcr étudiants de l'autre Partie pour leur permettre do poursuivre leurs études
aux différents r~veau~ de l'enseignement général, technique et supérioUl~, dnns des écoles
institutions et universités de l'autro Partie. Ces bourses seront accord6es par la voie
gouvernemerrtal.o,

ARTICLE VI

Les deux Parties s'efforceront de favoriser, conformément à la 16gislation de
chaque pays :

a) l'échange de livres, de revues périodique~, d'index,
ainsi que du matériel de recherche, des photographies et des copies de
pièces archéologiques

b) l'échange d'informations dons le domaine do la publication et de la traduction
dos livres aiJ1Si que leur accés au territoire de l t autre Pnrtie; .1.
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c) 1r échnnge d rru.Ükl,,:toursdo mouvoment s de jG1messe et dl insti tutiŒ1S socio r

éducatives ;

d) 1 " '~ ; o') .•••••.• - ~ Y\<... COOp~,I,,~lO~_cl.~'l~Sle ÙOh1.:".ii.10 du sport par L~ f'crmat ior; do cadres et l' Ol~-

g2.1lis:::tiol'ldo COLJ.:~)(5titic:';'3qui ;-",1.l.:'ont.un co..r[',ctère non professionnel.

.All.TICLE VII

Les deux P:::l"tios s'eng2.[;ont à. coopérer dC'IlS les domrd.nes de 10. ro.dio et de ln

télévision par l'entremise des orGC'nisillesnrt ionaux appropr-i és,

ARTICLE VIII

Les deux Par-ti.es sr cl:gc.gent è. f'avor-Lae r L' échange de films culturels sciontifi-

ques et éducc.tifs CODille de disques et de musique enregistrée.

ARTICLEDC

Chaque Par-ti.o SI er..[;D.geà f.::'.ciliter l' org['.nisc~tion, sur son propre terri taire

et sur le territoire de l'Qutro, d'expositions o.rtistiques, de concerts, de représen-

t~tions thuc.tro..les, et de projections cinémo.tograpniquos, not~ent PQr le bi.::'.is de

so~~ines culturelles.

ARTICLE X

Les doux Po.rties échanger-ont toute Lnf'ormnt i on utile à l 1intention des éto.blis-

sements scolD.ires SlITl'histoire, ln géogro.phio et 10. civilisntion du PQ~TS de l'o.utro.

ARTICLE XI

Les deux Po.rties Slol1gQccnt

1. - à f'avcr i.sor-, ent ro los Ol~G,"ll1ismesappr opr-i.és (le chaque

pays, l'6chc..c"1ged' elépériencos dr-ris les domaines de l' o.lphabetis[:,tion et l' orgru.lls[:,tiŒl

des popul.at i.ons en vue do 10l'.Tsp:~rticipo..tions 2.UX ac t.iona do développeuo:!.1t;

2.- à ,~ch21!.gerdes mi.aai.ons do spécio..listes et dos st['~gio.irGs pour 6tudier les

problèmes do 1.':'.,st ructurr.t i on 0-;; de Ir encadr-ement du monde rural.

ARTICLE XII

Les Pnrties c'engo..gont à n~ntenir une ûtroite collaboro.tion et à éto..blir d'un

COIDmlLlaccord le régime l~éciproque le plus convenabLe qui perDottri1 el rempochor et do

réprimer le tro.fic illéCé'.l el'Oel:VTeSd'art, do docunents et r:'lètros objct s do vc.leur

historique, conformément alUélégislations propres à chaque p~ys.

ARTICLE XIII

.Afin el'assure'r ln bonne exécut.i.on des dispositions du pr-esent 2.ccor(~, il est

insti tu~ lille cormi.ss i.on rri.xto entre les doux pays , Cette COI!JI'Ùssionqui sorr. composée

des repr6sont~ts des Coux gouVeTI10Dcnts,se réunirn tous los ~~s, nltornntivome:lt

dans l'un ou-Lvau+re pays, Elle sera chargée d'élQborer le progr,::>j;.Elodos r.ct ions à

errtropeandre , d'en; apprécier les résul tF.tS et è.e proposer everrtue.l.Leaent toute mesure

susceptible dl Oll1éliorer le bon fonctio!'l..l1cmGntdo :1raccord •

.1.
1

J
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ARTICLE XIV

Le prôsent accord entrcrn en vigueur dès l'accomplissenent des forn~~ités
constitutionellcs propres à chc,ctme des Parties et sere. valable pou~ une période de
cinq nus. Il sera renouvelaole par tacite reconduction tant que l'une ou l'autre Partie
ne l'au~a pas dünoncü p~r écrit avec un préavis de six wois av~~t son eXDiration.

ARTICLE XV

En cas de dénoncic.ti,ondu présent Accord, lé. ai.tuat.Londont jouissent les divers
bénéficiaires reste inchnngoe jusqu'a la fin de l'année en cours et on qui concerne les
boursiers jusqu'a celle de l'~tnée académique correspondante.

Fcit a lTexico, Distrito Fcder'al , le vingt et un noi nil neu-f cent scdxante

quinze, en double exemplaires respectivement en l['~S.frnnçcise ct en espagnole, les
deux textos faiso...'1togclement foi.

Pour le Oouverneraerrt de b.

R6publique du Sénégnl
Pour le GouverneDcnt des Btnts
Unis Mexiccins

ASSAl::ESBCK,
Ministre des Affo.ires

EHILIO O. RABJ.s!>.,

Secrétaire cles Relations
Etr.:mgèrcs, Extérie11J.(fi.
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